
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2017-ARA-DP-00865
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   




MICRO-CENTRALE HYDROELECTRIQUE (MCHE) DES AYRES
LE MOULIN DES EPERVIERS
VEZIAN Francis Gérard - Gérant
SARL
Rubrique 29
Nouvelles installations d'une puissance maximale brute totale inférieure ou égale à 4,50 MWAugmentation de puissance de plus de 20% des installations existantes
La SARL MOULIN DES EPERVIERS envisage de réhabiliter la chute des Ayres sur la rivière Vernason, un petit affluent du fleuve Loire en rive gauche, avec lequel il conflue à même la retenue de la Palisse (EDF), dans la commune de Saint-Cirgues-en-Montagne (Ardèche).Il s’agit d’un barrage avec dérivation, construit au début des années 1930, et dont la finalité était d’alimenter en électricité la commune de Saint-Cirgues-en-Montagne. Cette chute, utilisée à l’époque pour une puissance brute de 55 kW, avait été autorisée pour 75 années, par un Arrêté Préfectoral en date du 28 août 1934. Toutefois, l’exploitation fut arrêtée après la seconde guerre mondiale et l’aménagement tomba en ruines, à l’exception du barrage encore en bon état. Aujourd’hui la MCHE du Moulin des Ayres ne dispose plus d’un arrêté préfectoral portant règlement d’eau. La SARL MOULIN DES EPERVIERS souhaite remettre en état les équipements en optimisant le potentiel hydraulique du site, afin qu’il produise de nouveau une énergie électrique d’origine 100% renouvelable, tout en rétablissant la continuité piscicole. 
82533277800018
La MCHE des Ayres correspond à un ancien aménagement du Vernason dont la 1ère mise en service date de 1934. L’installation est ainsi en partie existante, bien que la majeure partie de ses éléments annexes ait disparu au fil des années. La SARL MOULIN DES EPERVIERS souhaite ainsi remettre en état ces éléments. De plus, la SARL MOULIN DES EPERVIERS souhaite modifier le mode d’exploitation initial de l’installation ainsi que sa configuration. L’installation initiale (aujourd’hui démantelée et majoritairement détruite) avait une puissance brute de 55 kW. L’exploitation de l’ancienne MCHE était destinée à la distribution d’énergie électrique dans la commune de Saint-Cirgues-en-Montagne, peuplée en 1934 de 818 habitants (contre 240 en 2013). La SARL MOULIN DES EPERVIERS souhaite ainsi :- augmenter la puissance de l'installation d'origine ;- destiner la production d'énergie électrique à la vente à EDF ou à tout autre opérateur.De plus, le projet a été retenu en raison de la présence d’un barrage déjà existant sur le Vernason. Le projet se justifie également par des points positifs indirects relatifs à l’enjeu des énergies renouvelables et au coût sociétal des pollutions évitées à long terme. En remplaçant une unité « conventionnelle » de production par la combustion de substrats fossiles, cette petite centrale permettra d’éviter de rejeter annuellement une pollution atmosphérique.
Dans le cadre du nouveau projet de la MCHE des Ayres, les modifications suivantes seront réalisées sur le site actuel de la MCHE :- Réalisation d’un ouvrage de franchissement piscicole du barrage et automatisation de la vanne de dégravage ;- Modification de la prise d’eau actuelle de la MCHE avec la réalisation d’une prise d’eau ichtyocompatible ;- Remplacement de la conduite forcée d’origine très détériorée et enterrement de cette dernière sur la totalité de sa longueur ;- Reconstruction du bâtiment de la MCHE ;- Remise en état du canal de dérivation engravé ;- Réouverture de la piste d’accès aux ouvrages qui s’est fait végétaliser depuis l’abandon de la MCHE ;- Aménagement d’un pont-cadre submersible traversant la rivière sur 35 m en aval du barrage.Compléments apportés par le pétitionnaire le 18/12/2017 concernant le défrichement et la caractérisation du débits minimum biologique (cf annexes)
- La prise d'eau permettra d'obtenir un débit dérivé maximum de 2 200 l/s- Le tronçon court-circuité s’étendra de l’aval du seuil jusqu’à la restitution des eaux en aval immédiat de la MCHE. Il s’étalera sur environ 330 mètres- Le débit réservé sera porté à 200 l/s, soit 11 % du module. Ce débit transitera par l’ouvrage de franchissement piscicole qui sera aménagé sur le barrage en rive gauche, mais également par l’exutoire de dévalaison au niveau du plan de grilles de la prise d’eau- La construction du barrage actuel a entrainé la formation d’une retenue d’eau en amont immédiat de ce dernier. La retnue est aujourd’hui entièrement engravée à un point tel que les bordures sont aujourd’hui émergées et végétalisées. Son volume actuel est donc très inférieur à celui présent peu après son aménagement et est estimé à 1000 m3 pour une surface de 3 000 m² environ. Le niveau légal de la retenue est fixé à la côte NGF du barrage, soit actuellement 1026,63 m NGF. Aucune modification ne sera réalisée sur la crête du barrage dans le cadre du nouveau projet de la MCHE des Ayres, la retenue d’eau sera donc conservée à l’identique. La côte de crête du barrage étant inchangée dans la demande d’autorisation d’exploiter, aucun nouveau terrain ne sera submergé à la côte de la retenue normale, soit 1026,63 m NGF.- La puissance maximale brute sera égale à 184 kW. Le rendement des installations étant estimée à environ 75 %, la puissance maximum effective sera égale à 138 kW.
- Soumis à Étude d'Impact au cas par cas- Autorisation au titre de la Loi sur l'Eau. Les rubriques concernées ainsi que les classements associés sont disponibles en Annexe.
Longueur barrageHauteur barrage au-dessus du terrain naturelDébit maximum dérivéPuissance Maximum BruteHauteur totale de chute
68 m3,90 m2 200 l/s184 kW8,51 m
Rivière Vernason - Commune de Saint-Cirgues-en-Montagne (07)
04
05
33
00
44
46
01
00
2
1
2
La zone d'étude est comprise dans la ZNIEFF de type II "Haut bassin de la Loire et plateau Ardéchois"
2
1
1
2
PNR des Monts d'Ardèche
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Saint-Cirgues-en-Montagne est concernée, pour 11,13 % de sa superficie, par le site Natura 2000 n° FR8201666 « La Loire et ses affluents ». L’entité de ce site Natura 2000 la plus proche de la MCHE se situe à 700 m à l’Ouest et ne concerne ni le tronçon de rivière qui sera-court-circuité par la MCHE, ni ses abords immédiats. Ainsi, le projet de la MCHE ne présente pas d’impact sur le site NATURA 2000.
1
1
L'eau turbinée est intégralement restituée à la rivière
1
1
1
1
Les projets de réalisation d'un dispositif de franchissement piscicole et d'une prise d'eau ichtyocompatible limitent les impacts du projet sur la biodiversité
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
A l’heure actuelle, le projet de demande d’autorisation d’exploiter la MCHE des Ayres ne présente pas d’interaction avec d’autres projets connus. Les effets cumulés du projet sont donc nuls.Concernant les effets cumulés des seuils sur les cours d’eau, l’ensemble des seuils situés en amont et en aval de la MCHE des Ayres sont déjà existants, et aucun nouveau projet de seuils n’est à ce jour connu.
1
- Le débit turbiné est intégralement restitué au cours d’eau après le passage de l’eau dans les turbines. De plus, le débit réservé sera supérieur au 1/10ème du module, soit 200 l/s (environ 11 % du module).- Restauration et automatisation de la vanne de dégravage- Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces à enjeux : les travaux seront réalisés au sein de la rivière du Vernason. Ainsi la faune la plus susceptible d’être impactée par ces derniers est l’ichtyofaune. Les aménagements au niveau du barrage des Ayres se dérouleront lors de l’étiage estival du Vernason, bien loin de la période de reproduction de la faune piscicole. Cette période estivale présente également une sensibilité écologique modérée vis-à-vis du reste de la faune puisque la période de reproduction des oiseaux touche à sa fin durant le mois de juin.  Il en est de même pour les mammifères terrestres, les reptiles et les amphibiens (qui se reproduisent entre la fin d’hiver et le début du printemps). De plus, aucun site de reproduction n’est identifié au sein des berges ou des arbres bordant le Vernason dans la zone d’étude. Les impacts des travaux sur la faune, de prime abord faibles seront très amoindries par cette mesure- Mise en oeuvre d'un ouvrage de franchissement piscicole et d'une prise d'eau ichtyocompatible
Au regard des mesures de réduction mises en place, notre projet devrait être dispensé d'évaluation environnementale. A noter toutefois que la demande d'autorisation d'exploiter la MCHE des Ayres fera l'objet d'une analyse des incidences, avec notamment la réalisation d'analyses hydrobiologiques (dont pêches électriques & IBGN). La caractérisation du Débit Minimum Biologique a également été réalisée.
- Rubriques de la Nomenclature Eau concernées ainsi que les classements associés
LALEVADE D'ARDECHE
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	ckbCertifieHonneur: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



